
Quatrième Partie : Dispositions finales.

Chapitre XVIII : Différends et manquements aux engagements.

Règlement des différends.

Article 84 : Dans le cas où un désaccord entre deux ou plusieurs Etats contractants,
relativement à l'interprétation ou à l'application de la présente convention ou de ses annexes,
ne pourrait être réglé par voie de négociation, le conseil statuera sur la demande de tout Etat
qui y sera impliqué. Aucun membre du conseil ne pourra voter lors de l'examen par le conseil
d'un différend auquel il est partie. Sous réserve de l'article 85, tout Etat contractant pourra
faire appel de la décision du conseil à un tribunal arbitral ad hoc, accepté par les autres parties
en désaccord, ou à la cour permanente de justice internationale. Tout appel de ce genre devra
être notifié au conseil dans les soixante jours qui suivront la date à laquelle notification de la
décision du conseil aura été reçue.

Procédure d'arbitrage.

Article 85 : Si un Etat contractant, partie à un différend dont il a été fait appel, n'a pas accepté
les statuts de la cour permanente de justice internationale et si les Etats contractants, parties au
différend, ne s'entendent pas sur le choix d'un tribunal arbitral, chacun des Etats contractants,
partie au différend, désignera un arbitre et ces arbitres nommeront un surarbitre. Au cas où
l'un ou l'autre des Etats contractants, parties au différend, ne désignerait pas d'arbitre dans les
trois mois qui suivront la date de l'appel, un arbitre sera désigné au nom de cet Etat par le
président du conseil, qui le choisira sur une liste de personnes pleinement qualifiées établie
d'avance par le conseil. Si, dans un délai de trente jours, les arbitres ne peuvent se mettre
d'accord sur le choix d'un surarbitre, le président du conseil désignera comme surarbitre une
des personnes figurant sur la liste susmentionnée. Les arbitres et le surarbitre ensemble
constitueront alors un tribunal arbitral. Tout tribunal arbitral constitué aux termes du présent
article ou de l'article précédent déterminera ses propres règles de procédure et se prononcera à
la majorité des voix, étant entendu toutefois que le conseil aura la faculté de décider de la
procédure, en cas de retards qu'il estimerait excessifs.

Appels.

Article 86 : A moins que le conseil n'en dispose autrement, toute décision du conseil relative à
la non-conformité entre l'exploitation d'une entreprise de transports aériens internationaux et
les dispositions de la présente convention, restera en vigueur tant qu'elle ne sera pas infirmée
en appel. Sur toute autre question, les décisions du conseil seront suspendues, s'il en est fait
appel, jusqu'à ce que le tribunal d'appel ait statué. Les décisions de la cour permanente de
justice internationale ou d'un tribunal arbitral seront définitives et lieront les parties.

Sanction à l'égard d'une entreprise.

Article 87 : Chaque Etat contractant s'engage à ne pas autoriser le survol de son territoire par
une entreprise de transports aériens ressortissant à un Etat contractant, si le conseil a jugé que
l'entreprise en question ne se conforme pas à la décision définitive prise selon les dispositions
de l'article précédent.

Sanction à l'égard d'un Etat.



Article 88 : L'assemblée suspendra le droit de vote à l'assemblée et au conseil de tout Etat
contractant trouvé en défaut par rapport aux dispositions du présent chapitre.


